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 n° 141 105 du 16 mars 2015 

dans l’affaire X/ III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F DE LA III
ème

  CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 mars 2015 à 17H20’ par X , qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de « la décision de refus 

de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater) », prise le 10 mars 2015 et lui notifiée le 

même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la Loi. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu  le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 16 mars 2015, à 11h00. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me LAMBRECTH loco Me V. VEREECKE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. HENKES loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

1.1.  Le requérant, qui se déclare de nationalité marocaine, est arrivé sur le territoire belge le 03 février 

2014. Il a introduit, le 18 septembre 2014, une demande d’asile. 

 

1.2. Le 16 octobre 2014, la partie défenderesse a demandé la prise en charge du requérant aux 

autorités françaises en application de l’article 12.4. du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de 
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l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un 

des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte). 

 

1.3.  Le 21 janvier 2015, les autorités françaises ont accepté cette prise en charge. 

 

1.4. Le 10 mars 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le même jour. Cette décision, qui constitue 

l’acte dont la suspension de l’exécution est demandée, est motivée comme suit : 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à la France 
(2

) en 

application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et l’article 12.2 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013.  

Considérant que l'intéressé est venu déclare être venu en Belgique le 03/02/2014 dépourvu de tout 

document d'identité et qu'il a introduit une demande d'asile le 18/09/2014; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités françaises une demande de prise en 

charge de l'intéressé sur base de l'article 12.2 du Règlement 604/2013 en date du 30/10/2014 ; 

Considérant que les autorités françaises ont marqué leur accord pour la prise en charge du requérant 

en date du 21/01/2015 (nos réf. : BEDUB1 7944878/ror, réf de la France : 41558/DM) ; 

Considérant que l'article 12 (2) du Règlement 604/2013 stipule que " Si le demandeur est titulaire d'un 

visa en cours de validité, l'État membre qui l'a délivré est responsable de l'examen de la demande de 

protection internationale, sauf si ce visa a été délivré au nom d'un autre État membre en vertu d'un 

accord de représentation prévu à l'article 8 du règlement (CE)n° 810/2009 du Parlement européen et du 

Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. Dans ce cas, l'État membre 

représenté est responsable de l'examen de la demande de protection internationale. " 

Considérant que le passeport fourni par l'intéressé lors de sa demande d'asile en Belgique indique qu'il 

a obtenu un visa valable pour les Etats Schengen délivré par les autorités françaises le 03/04/2013, 

valable jusqu'au 02/04/2015 ; 

Considérant que lors de son audition à l'Office des étrangers, le requérant a déclaré que sa présence 

sur le territoire du Royaume était due au fait que sa sœur et ses cousins vivent en Belgique ; 

Considérant que dans un courrier du 09/07/2014, l'avocat de l'intéressé demande que la Belgique traite 

la demande d'asile de l'intéressé en Belgique car sa famille y vit ; 

Considérant que la seule présence en Belgique de la sœur et des cousins de l'intéressé  ne constitue 

pas un motif suffisant pour faire application de l'article 17.1 du Règlement Dublin (CE) n°604/2013. En 

effet, il convient d'entendre, au sens de l'article 2, g) dudit Règlement (CE), par " membre de la famille ", 

dans la mesure où la famille existait déjà dans le pays d'origine, le conjoint ou son partenaire non marié 

engagé dans un relation stable, les enfants mineurs, ainsi que le père, la mère ou l'adulte responsable 

du demandeur lorsque le demandeur est mineur et non marié. Il ressort de l'audition de l'intéressé qu'il 

ne peut prétendre que sa sœur et ses cousins tombent sous la définition " membre de famille  du 

Règlement 604/2013. Le requérant est par conséquent exclu du champ d'application de cet article ; 

Considérant que l'article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 

Fondamentales ne vise que des liens de consanguinité suffisamment étroits; la protection offerte par 

cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux ascendants et descendants directs et 

ne s'étend qu'exceptionnellement à d'autres proches qui peuvent jouer un rôle important au sein de la 

famille. Considérant également qu'en tout état de cause, la vie familiale alléguée doit être effective et 

préexistante, 

Plus précisément, la jurisprudence de la Cour EDH établit que si le lien familial entre des partenaires et 

entre des parents et enfants mineurs est supposé, il n'en est pas de même dans la relation entre 

membres majeurs d'une même famille. Ainsi dans l'arrêt Mokrani c. France (15/07/2003) la Cour 

considère que les relations entre parents et enfants majeurs " ne bénéficieront pas nécessairement de 

la protection de l'article 8 de la Convention sans que soit démontré l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ". Le CCE, estime dans sa 

jurisprudence qu'il y a lieu de prendre en considération toutes indications (…) comme (…) la 

cohabitation, la dépendance financière ou matérielle d'un membre de la famille vis-à-vis d'un autre ou 

les liens réels entre eux. 

Considérant qu'il ressort de l'examen du dossier de l'intéressé que les liens qui l'unissent à sa sœur et 

ses cousins ne sortent pas du cadre des liens affectifs normaux entre membres d'une même famille. En 

effet, d'une part, l'intéressé a déclaré qu'il vit chez un ami. Considérant que l'analyse du dossier de 

l'intéressé confirme qu'il ne vit actuellement ni chez sa sœur ni chez ses cousins. En effet, l'intéressé vit 
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à Roulers alors que sa sœur et ses cousins vivent dans une autre ville. D'autre part, l'intéressé déclare 

avoir de très bons rapports avec sa sœur et ses cousins, précisant leur rendre visite et recevoir de leur 

part de l'argent quand il en a besoin. Enfin, il précise ne pas aider sa famille vivant en Belgique. 

Considérant que les liens avec sa sœur et ses cousins tels que décrit par l'intéressé constituent des 

liens affectifs normaux entre membres d'une même famille puisqu'il est normal d'entretenir des contacts 

et de s'entraider de cette manière entre membres d'une même famille en bons termes ; 

Considérant que l'exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de quitter le territoire 

(26quater) n'interdira pas à l'intéressé d'entretenir des relations suivies avec sa sœur et ses cousins à 

partir du territoire français ; 

Considérant, dès lors, que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 

604/2013; 

Considérant que l'intéressé n'a pas invoqué de raisons relatives aux conditions d'accueil ou de 

traitement qui justifieraient son opposition à son transfert dans l'Etat responsable de sa demande 

d'asile, ce dernier précise qu'il ne connait pas les conditions d'accueil en France. Considérant 

cependant que l'intéressé déclare ne pas vouloir aller en France car la personne qui le menace l'a 

retrouvé en France ; 

Considérant que les allégations de l'intéressé ne sont étayées par aucun document; 

Considérant que l'intéressé relate des craintes subjectives quant à d'éventuels risques d'agressions de 

la part de personnes ne représentant pas les autorités françaises; 

Considérant que l'intéressé avait tout le loisir de demander la protection des autorités françaises et de 

les informer de ses craintes d'agression sur le territoire français ; 

Considérant qu'à l'analyse du dossier de l'intéressé il n'est pas établi qu'il a fait appel à la protection des 

autorités françaises ni que ces dernières lui auraient refusé cette protection ;  

Considérant, dès lors, que le requérant n'a pas apporté la preuve que les autorités françaises ne 

sauront le protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire; 

Considérant, dès lors, que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 

604/2013; 

Considérant que l'intéressé n'a pas déclaré d'autres membres de sa famille en Belgique ou dans le reste 

de l'Europe ; 

Considérant que l'intéressé n'a pas signalé de problème d'ordre médical et que rien n'indique dans son 

dossier consulté ce jour, que celui-ci a introduit une demande de régularisation sur base de l'article 9ter 

ou 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; 

Considérant que la lettre de l'avocat  reprend également les motifs qui ont incité le requérant à introduire 

une demande d'asile alors que le Règlement 604/2013 ne concerne pas le traitement même de la 

demande d'asile mais bien la détermination de l'Etat membre responsable de l'examiner, en l'occurrence 

la France, et qu'il pourra évoquer ces éléments auprès des autorités françaises dans le cadre de 

l'examen de sa demande d'asile; 

Considérant qu'en aucun moment, l'intéressé n'a fourni une quelconque précision concernant toute 

autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande 

d'asile en Belgique et qu'il n'invoque aucun autre problème par rapport à la France qui pourraient 

justifier le traitement de sa demande en Belgique ; 

Considérant que le requérant n'a pas apporté la preuve d'avoir subi un traitement dégradant ou 

inhumain sur le territoire français ; 

Considérant que le requérant n'a pas apporté la preuve que les autorités françaises ne sauront le 

protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire; 

Considérant que la France est un pays démocratique doté d'institutions indépendantes qui garantissent 

au candidat demandeur d'asile un traitement juste et impartial ; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l'intéressé par les autorités 

françaises se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le  requérant un préjudice grave 

difficilement réparable; qu'en outre, au cas où les autorités françaises décideraient de rapatrier 

l'intéressé en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme celui-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur 

base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du 

rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe; 

Considérant que la France est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention 

de Sauvegarde des droits de l'Homme ; 

Considérant qu'il ne peut être présagé de la décision des autorités françaises sur la demande d'asile 

que l'intéressé pourrait introduire dans ce pays. 

Considérant en outre, que les directives européennes 2003/09/CE, 2005/85, 2004/83 ont été intégrées 

dans le droit national français de sorte, que l'on ne peut considérer que les autorités françaises 
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pourraient avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l'examen de la 

demande d'asile de l'intéressé ; 

Considérant que l'intéressé a indiqué ne pas avoir quitté le territoire des Etats membres signataires du 

Règlement 604/2013 et qu'il n'a pas apporté de preuves concrètes et matérielles attestant le contraire 

de ses assertions ; 

 

En conséquence, le prénommé doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l’acquis de Schengen(3), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

Il sera reconduit à la frontière et remis aux autorités compétentes de l’aéroport de Marseille - Provence 
(4).

 

 

A cette même date, la partie défenderesse a également pris à l’égard du requérant une décision de 

maintien dans un lieu déterminé en vue de son éloignement effectif du territoire. 

 

2. Recevabilité. 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, §1, de la Loi, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 avril 2014 portant des dispositions 

diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des étrangers et devant le Conseil 

d'Etat. 

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la Loi, la suspension de l’exécution d’un 

acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation 

de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer 

un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence 

 

3.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1er, alinéa 3, de la Loi, vise à 

empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur effectivité. 

 

L’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de 

suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 
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lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour européenne des droits de l’Homme : voir par exemple Cour 

européenne des droits de l’Homme, 24 février 2009, L’Érablière A.S.B.L./Belgique, § 35). 

 

3.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

En l’espèce, la partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet 

d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de 

l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

3.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

 

3.3.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par « moyen », il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE, 17 décembre 2004, n° 

138.590; CE, 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE, 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

3.3.2. La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle 

peut faire valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH 

(jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et 

autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

3.3.3. L’appréciation de cette condition  

 

3.3.3.1. Le moyen  

 

Dans sa requête et au titre de préjudice grave et difficilement réparable, la partie requérante invoque, 

entre autres, un grief au regard des droits fondamentaux consacrés par la Convention européenne des 

droits de l'Homme. En effet, elle invoque en l’occurrence, la violation de l’article 8 de la CEDH. 
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S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, la partie requérante soutient, en substance, que «  la 

décision attaquée provoque une impossibilité de vivre avec la famille, famille et vie familiale qui sont 

protégés par l’article 8 de la CEDH et par l’article 22 de la Constitution. Un retour dans son pays 

d’origine va avoir un impact négatif sur le développement, l’organisation de sa vie familiale et de son 

intégration. A cela s’ajoute le fait que la détention, mesure privative de liberté constitue sans aucun 

doute un préjudice grave et difficilement réparable ».  (Traduction libre) 

 

3.3.3.2. L’appréciation 

 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ».  Les 

deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit 

national. 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille.  Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T. / Finlande, § 150). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Enfin, il ressort également de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le 

lien familial entre des conjoints ou partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il 

n’en est pas de même dans la relation entre membres de famille majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. 

France (15 juillet 2003), la Cour européenne des Droits de l’homme considère que de telles relations « 

ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Dans l’appréciation de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en 

considération toutes les indications que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la 

cohabitation, la dépendance financière ou matérielle d’un membre de la famille vis-à-vis d’un autre ou 

les liens réels entre ceux-ci. 

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif qu’en réponse au questionnaire « 

Dublin », la partie requérante a fait, au sujet de sa sœur, les déclarations suivantes : « - « Quels sont 

vos rapports avec votre sœur ? » Ils sont très bons. « Vous aide -t- elle de quelque manière que ce soit 

? » Je me rends régulièrement chez elle. Elle m’aide financièrement. Elle me paie le prix des billets de 

train. Chaque fois que j’ai besoin d’argent, elle m’en donne. Mes deux cousins aussi me donnent de 

l’argent lorsque j’en ai besoin, ils m’invitent chez eux. « Aidez-vous votre sœur ? » Non […] « Aidez-

vous vos cousins de quelque manière que ce soir ?  Non […] ». 

 

Au vu de ces indications, le Conseil ne peut que constater, à l’instar de la partie défenderesse dans 

l’acte dont la suspension de l’exécution est demandée, que la requérante n’a pas démontré l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux, à l’égard de sa 

sœur et de ses cousins et que l’existence d’une vie familiale, au sens de l’article 8 de la CEDH, avec 

ceux-ci n’est pas établie. 

 

Le moyen tiré de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est dès lors pas sérieux. 
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3.4. Le Conseil constate qu’une des deux conditions cumulatives requises par l’article 39/82, § 2, alinéa 

1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’invocation de moyens sérieux susceptibles de justifier 

l’annulation de l’acte attaqué, n’est pas remplie. 

  

Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée, sans qu’il soit encore nécessaire 

d’examiner la question du risque de préjudice grave difficilement réparable, risque lié en termes de 

requête à la vie familiale. 

 

4. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mars deux mille quinze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme A.P.PALERMO, Greffier  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A.P.PALERMO M.-L. YA MUTWALE  


